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"Il Yaura une
réforme fiscale
en Wallonie"

Maxime Prévot ((OH)
évoque, entre autres, une baisse
des droits d'enregistrement.

Antoine (levers
et Stéphane Tassin

M axime Prévot (CDH) est vice-
Président du gouvernement
wallon en ehal'ge de l'Action so-

ciale, des Travaux publics, de la Santé et
du Patrimoine. Il s'exprime en pleine
discussion hudgétail'e et livre quelques
pistes pour l'avenir.
Combien le gouvernement wallon doit· il
trouver pour son budget 2016 ?
Le conseil supérieur des finances dit que
la \Vallonit, l't'ut s'autoriser un déficit
qui irait jusqu'à 470 millions d'euros. Il
faut trouver un montant entre 300 et
470 millions. Mais il est diHicile de faire
un eHart budgétaire avec autant de flou
venant du fedéral. le peux
comprendre que, chat
éehaudé craignant l'eau
froide, les responsables
fédéraux ne veulent pas
prendre le risque d'an-
noncer une troisième lois
qu'ils se sont trompés.

Vous refusez toujours de le·
ver des nouvelles taxes?
Bien entendu. En revan-
ehe, on peut activer le le-
vier fiscal. Dans les mois
qui viennent nous devons ouvrir la pers-
pective d'une réforme fiscale en Wallo-
nie. Pas pour taxer plus, mais pour taxer
mieux. Cette réforme doit être neutre
budgétail'ement.

Avec quelles pistes? D'autres pistes?
En matière d'immobilier, de logement En matière de logement,
puisque nous avons hérité du bunus lu- on peul aussi réfléchir il
gement (SdlR: avantage tisml pour un abaissement des taxes,
l'adl.lli. d'uri. hif'fI). Mais ('l~bdoit St~füire à de nouvelles tranches
sainement en travaillant œUe réforme d'abattement fiscal ou en-
en dehors de l'exercice budgétaire. sans core à des crédits d'impôt.
quoi ça va donner la conviction aux gens En matière de patrimoine
qu'on bit cette réf<)l'lne pour combler privé, on peut imaginer,
des trous. lors de l'héritage d'un bien
Quelles sont concrètement vos idées pour classé, d'exonérer d'impôt
cette réforme fiscale? un montant que les héri-
Nuus avons dcs idées pour abaisscr les ticrs iTlvt~stirait~nldans la
dl'Oitsde donation et les droits d'enregis- rénovation rie ce hien.
trement. n faudra rdléchir au futur du Va·t·on vers la fin de la redevance télé?
bonus logement. Si on n'y touche pas, on Ce n'est pas exclu. Est-ce qu'elle est tou-
va déraper pour des centaines de mil- jours pertinente C? Non. Mais elle rap-
lions d'euros dans les cinq ans. Mais nous porte une centaine de millions d'euros
voulons continuer à stimuler l'acquisi- pal' an. Donc, dans le contexte actuel on
lion d'une première habitation. La baisse ne peu~ pas l'et.l'ac~rcomme ça. D~ns ~me
des dl'Oits d'enregistrement est un outil large reforme, 1.1 n est pas exclu d enVlsa-
intéressant. . gcr sa supprcsslOn.

Et les rendre portables (NdIR: en cas de re· Quand le gouvernement mettra·t·il cette rê·
vente d'un bien pour le rachal d'un autre, forme fiscale en place?
les droits d'enregistrement déjà payés ne Les volontés sont là, un peut aller très
sont plus dus)? vite. On peut imaginer d'en discuter en-
Si vous en parlez avec le ministre fla- core en LOI S.
mand, il est assez sceptique sur la porta- Le retour à l'équilibre en 2018, ça tient tau·
bilité car, en pratique, avec les numbreu- jours la route?
ses séparations de couple, il n'est pas A l'heure où je vous parle, ça tient tou-
toujours évident de déterminer qui con- jours la l'Oute, mais nous avons toujours
serve la portabilité. Même si de prime cette inconnue de l'impact du tax shift
abord, l'idée est sexy. fedéral sur les finances wallonnes. On ne

l't'ut dom: pa,., exclurc un chaTlgcTm~T1L
Ce sera compliqué de tenir ce cap, mais
ce n'esl pas parce que c'est compliqué
qu'il ne faut pas le taire.

Si vous allégez la fiscalilé d'un côté, il fau-
dra la durcir de l'autre?
On ne peut p::lSprendre une mesure po-
sitive en matière de droits d'enregistre-
ment et garder tel quelle régime du bo-
nus logement dont la finalité est égale-
ment de faciliter l'accès à une première
acquisition.

MILLIONS D'EUROS
_e montant max',mal

du déficit autorisé en Wallonie
pOLI' 2016 par le conseil

supérieur des finances atteint
presque le demi-milliard

d'euros si le retour à
l'pquilibre ilnnoncé reste 2018.
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"Leparcours d'intégration,
c'est une centaine d'emplois"

Dix ans après la l'landre, la Wallonie se
dote aussi de son parcours d'inté~ration
pour les prmlO-arnvants (les mli\rants

débarqualll pOLIrla première lois en Walionic),
Il veITa le jour en 2016, Ses quatre volets seront
obligatoires: l'accueil (c'était déjà le cas), les
cours de ti'Ullçais (c'était prévu dans l'accord dc
majorité), ainsi que - et c'est là une grande nou-
veauté - les cours de citoyenneté et, si néces-
saire, l'insertion socioprofèssionnelle.
Des députés de la majorité semblaient découvrir le
contenu du parcours d'intégration lorsque vous
l'avez présenté, mardi, au Parlement wallon.
Avaient-ils été informés?
Les choses ont été transparentes.
Je n'avais pas fait mystère de mon
souhait d'accélérer le tempo dans
la rédal'Ijon du lexte. Et le ,Ioeu-
ment a été travaillé en conc'erta-
1ion avec IlU, colll'g'1<' en dlargc
de l'intégration socioprofession-
nelle (NdIR, la ministre PS Eliane
Tillieux). Je Il'ai pris personne de
Cûurt,

En tout cas, vous allez plus loin que la déclaration de
politique régionale (DPR).
Exact.

C'est peut-être pour cela que les députés n'étaient
pas informés?
Le gouvemement wallon a Idit inscrire dans la
DPR l'apprentissage obligatoire du hançais, avec
nn élément de tempérance - "sous réserve des
disponibilités budgétaires". Le parti socialiste
était donc acquis à cette idée, Et je n'ai pas caché
ma volonté de rendre obligatoire un module de
cilovennelé. r,,!a réflexion s'inscrit dans le e,Hlre
du ~oUt'sde citoyenneté qu 'on crée pout' nos jeu-
nes à 1't'lXlIe.j'imaginc mal qu'on ne fasse pas la

même chose pOUl'les primo-arrivants.

A·t-il fallu forcer la main au PS sur ce point?
Au PS,une conviction a pu évoluer en regard des

"Bien sûr,
l'actualité a

probablement
concouru à libérer
le dernier verrou,

SUl' le budget,"

réalités de teTTain.Et su,.le~ roms rie fT'ançais,ça
n'a pas été une difficulté.
N'est-il pas symptomatique qu'il faille une crise de
l'asile pour que le PS se décide à trouver les dix mil-
lions nécessaires aux cours de français et à aller plus
loin sur le parcours d'intégration?
C'est votre interprétation.
Qu'en pensez-vous?

Je ne suis pas là pOlJI'faire le pro-
cès du PS. lvlüi, ce C]m me réjouit.
c'est que cette demande J(lTIDU-

lèe de lonb'ue date par ma forma-
tion politique a pu voir le jour.
Bien sùr, l'actualité a probable-
ment concouru a libérer le der-
nier veTl'Ou,SUl'le budi\et.

Le coût, te sera bien dix millions?
C'est une estimation. Elle ne
pourra être confirmée qu'à l'is-

sue du conchve budgétaire. On se réunit il uou-
veau ce samedi.
Ça fait plus de dix ans que le MRréclame un parcours
d'intégration obligatoire. Peut-on dire que c'est une
victoire pour lui?
Franchement. je m'en fiche. Je suis simplement
heul'eux du !'';sult:11 que l'on va alJeim!r'e el
d'avoir pu débloquer des moyens additionnels
pour que les acteurs de tenain puissent fonc-
tionner. C'est potentiellement une centaine
d'emplois nouveaux qui vont être créés dès
201 (i, majoritairemelll des professeul's de fl'an-
çais. On fait œuvre utile pour la cohésion en Wal-
lonie. Cest. ("aressenl ici.

Cinquante millions d'euros
à récupérer pour les hôpitaux

Les r.datiOnS entre les gOUVernemel.lts 1ë-
déral et wallon ne sont pas au beau ftxe.
Entre rancœurs, mauvais calculs et phra-

ses assassines, Maxime prévot fait le point.
Comment jugez-vous l'état des relations entre les
gouvernements fédéral et wallon?
(Il hésiLe) POUl' l'essentiel, elles sont courtoises.
Mais ilcertains moments, plus tendues.

Quand cela?
Dès que ça concerne les sous ... Il y a des déci-
sions prises par le fédéral qui impactent les ft-
nances régionales. Le tax shift en est la
meilleure illustration. Et puis, au fur et il me-
sure que 1asixième réforme de l'F.!.alse met en
œUVl'e, on identifie des problèmes pratiques
qui n'avaient pas été relevés au moment de la
Ilégncial.ion. Mais parfi'Jis. on nous dil que 'les
textes sont les textes', aux dépens de solutions
pragmatiques.

pour couvrir les charges passées et pour finan-
cer un nouveau programme d'investissements.
Aujourd'hui, on nous donne une dotation infé-
rieure de 50 millions d'euros il cc qui devrait
être le cas, en justifiant qu'il s'agit de la stricte
interprétation des textes. Mais cette dotation
ne permet même pas de couvrir les charges du
passé 1 J'avais fait inscrire le point au dernier co-
mité de concertation (Nr11R,qui réunit les gou-
vernements fédéral et fédérés). Je vais être
honnête: il y a une oreille attentive de la part
du fédéral. Probablement que ce qui nous aide,
c'est que la Flandre est également impactée, il
hauteur de ISO millions d'eurus. J'espère qu'on
va pouvoir donner les moyens corrects aux ré-
gions pour cet impératif de santé publique.

En fait, la Flandre est votre meilleure alliée?
Dans certains cas de ftgure, oui. En flandre, il y
a une volonté régionaliste très forte. Mais les
loups ne se mangent pas entre eux, Ils sont
aussi représentés au niveau fedél'al. Ils peuvent
faire des concessions pour a1'l'ondir les angles
que la Wallonie ne peut pas accepter, ne fùt-ce
que pour des raisons budgétaires.

Un exemple?
Le secteur hospitalier. Il avait été convenu que
les régions reçoivent une double dotation :
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